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ALLEMAGNE1- — Francfort j 7 octobre.
On écrit de Berlin, le 2 octobre :
le gouvernement continue à gracier les jeunes gens déte

nus dans les forteresses pour crimes politiques , et dans 
peu, 1 amnistie ayanteu lieu en détail, il ne sera plus né
cessaire d’en publier une générale à l’exemple de l’Autriche. 
Il y en a plusieurs que, la loi avait condamnés à mort, et 
dont la peine a été commuée en celle de l’exil. Il en est même 
à qui l’on a donné l’espérance qu'ijs seraient de nouveau 
admis au service de l’état. En général , tes condamnés ont 
été traités non-seulement avec humanité, mais encore avec 
indulgence, et aucun deux n a été jeté dans une prison infa
mante, ni condamné aux chaînes, ou aux travaux forcés; 
Tout ceux que leur éducation ou leur état placenfc.hors dé 
la classe.ouvrier,èi, .ont été traitésAvec des égards qu’on doit 
a des prisonniers d’état ; Tes ouvriers qui ont été livrés par 
la Suisse, ont seuls été condamnés à la détention dans une 
maison de correction. (Journal de Francfort.)

—Depuis ^départ de l’empereur de Russie on s’occupe 
beaucoup des allocutions de sa sainteté. Des hommes d’état 
haut placés croien t que les différends a vec le Sl-Siége se ter-
mineront a i amiable par l’intervention de l’Autriche. »

’U,' l ■ de Hambourq.)
- On écrit de Triest, 30 septembre : ,
S.M. l’empereur de Russie a autorisé pendant son séjour 

en Bavière l’émission de la 38 série de l’emprunt grec II 
nest point de doute que le roi Louis-Philippe a exercé une 
grande influence sur cette décision.

— On écrit de Livourne, 28 septembre t .
Des nouveUes d’Alexandrie nous apprennent que Mehe- 

med-Ali a fait aux représentations des consuls européens re
lativement a sa déclaration d’indépendance cette réponse re
marquable :

« Je ne désire rien qui soit contraire aux intérêts politiques
1 Europe °u au repos de-FOrteuE Je compte maintenant
ans , et je regarde comme un devoir (Rassurer avant ma 

mort le sort de ma famille et de mes enfans adoptifs. Je dé- 
ire pour eux l’éclat de la dignité souveraine et j’espère la 

decision favorable de celte question. .
» Je ,serais très-satisfait si je l’obtenais par voie amiable, 

Çjjp n entreprendrai pas dliôstilités'eonlrc la Porte, comme 
,I,Pr°uve le v7a«"e fIuc Ê vais faire dans le Sennaar. 
sam,mi ne me ^aiss® pas lier, les mains,,et je préférerais 

er Ie sort de ma f-mille plus lon8'-

amim!je n:.a,tteins Pas mo" but au moyen de négociations 
■mca es, si les grandes puissances ne me donnent pas de 
Els stur,la Position future, de l’Egypte, si je suis par 
mes, rnt;aband0nne a m01-méme, alors je prendrai les 
nesu es qui me sembleront lés plus efficaces. »

ANGLETERRE- — Londres, 8 octobre.

de
us-

wîrkJ6 f°nseil >,riv6 (Iui a été tenu samedi au palais 
nn’a„ /, j1. a Prorogation du parlement a été prolongée jus- 
S M , cembre. La charte de Birmingham a été soumise à 
’ et approuvée.

Les ambassadeurs d’Autriche, de Turquie, de Russie et

JeuiUrtnir.
BEAUX-AKTS.

tapie™0* DE 1A BELGIQCE- — sïatde dü général belliard. 
ainolir e[rqu’i*5f*]a!*)re et l’airain , durs matériaux que l’acier seul peut 
à revêtir la fnrmStj 1 sous, freinte des siècles, ont servi de tout temps 
^«lantnlus al? f60*; 8?J,de* et durables pensées de tout un peuple , 
cerveàu dès mncUréeSi de Vlvre qu’elles ont germé plus lentement dans le 
plus de noésk î ?8, be statuaire est peul-élre . maintenant qu’il n'y a 
e tofiroilion rlo „ T'6 ’ • e .seul Prétre de l’art qui ne descende pas dans 

sphèi'e sunèrie.^ü0 T ,Vle datons lës-instans, qui demeure dans celle 
lue- Aussi w„?ù les croyances s’élèvent.jusqu’à la forme symboli
sée qui ,’naiuS|,1Al?stlue l>a,'t°ut une misérable destinée que la sienne , 
d.“ne pensée, i, à "0tre slèc,e mobire, c’est l’unité, c’est la perpétuité
,lé’P0«rar?e’ lyran'nique, c’est cette fixité, celle concentri- 

PbilosonliP J e’ llfs, voionIds qui font lescroyances. Saisissable pour 
acs trop ranidéspour I éçnyain, l’idée molricè du siècle prend des for

ces de ï t , vurin 'I"1 soit ie point aboutissant de toutes 
“-“â. Ainsi s’il • 01J e ’ com'tie son œuvre est le centre de tous ses re- 
*JPeetsocialei,,-Vlcnl à .cfie!'cber la pensée du siècle , la réforme politi- 
?eniequela rép1 fPParaitèoiprnéla grande affaire de notre époque , de 
;?,qui a é(^ f,it°!me .religieuse était toute là vie du seizièmesiecle. Tout 
flripnsdiviséec ‘îelMils cinquante ans a été fait dans ce but. Les géné- 
„.Pildeeonirnrt;?aS cette lultedu Présent contre le passé, ont été, en 
„?lé\ et chaninr10nS al)Parentes , logiques dans,cette oeuvre deconli- 
“ a,1t dé celle acctl,.t^ l’héritage presque tbujours Onéreux etsan- 

1 ï venait de succomber. Pour le poète qui écrit sur la

- d’Hanovre ont travaillé hier au bureau des affaires étrangè
res 5 on‘ a reçu des dépêches des ministres près les 
cours de Bruxelles, de La Haye, de Stoekolin et de Copen- 
hagu,e.

— Le bateau à vapeur Heria a apporté des nouvelles de 
Lisbonne à la date dû 2 courant.

Le résultat du second scrutin pourles élections de Lisbonne 
n’était pas encore connu , mais on pensait généralement que 
le parti de 1 arsenal ou ultra-libéral aurait la majorité, si 
non l’unanimité des votes.

On parle d’outrages qui auraient été commis dans les pro
vinces par des guérillas miguélistes. C’est un nom trop res
pectable encore pour les bandits qui, dans toils lés temps, ont 
infesté la Péninsule, car la plupart des corps francs qui rô
dent en Espagne et en Portugal sont fort peu intéressés à la 
politique. Leurs derniers exploits se sontbornés à piller des 
églises et des fermes. Un de ces corps, celui de Balo, a été 
surpris par un détachement de cavalerie , et a perdu 
douze hommes tués, au nombre desquels se trouve le frère 
du chef.

Les journaux de Lisbonne continuent leurs attaques con
tre la duchesse de Braganze, parce qu’elle n’a pas encore 
prêté serment à la nouvelle constitution. Ils veuillent con
traindre la reine à exiger ce serment et lui suspendre le 
paiement de sa pension.

Un fait assez curieux c’est que Louis Mousinho d’Albu- 
querque, qui était un des chefs qui voulaient rétablir'Ia charte 
au mois de juillet dernier, et le baron de Bonfin qui, avec 
le vicomte Sa da Bandeira, commandait les troupes contre 
lui, ont été tous deux réélus sénateurs par le district électo
ral de Leira.

On a saisi à bord d’un bâtiment qui partait pour les Al- 
garves, environ sept contos de reis , qui étaient destinés aux 
bandes miguélistes.
j5rFne Pétition signée par les habitans les plus respectables 
d Oporto, demande l’éloignement de cette province du géné
ral Das Antas, et du gouverneur civil M. Yelloso.

FRANCE- —Paris , le 9 octobre.
Il y a eu hier soir un conseil des ministres terni chez

U ,.dpésàmm’é,
.. . ---n- --Æjsifer satisfait dp ta teneur de

cette réponse, et I on assure que la majorité du conseil s’est 
prononcée pour la négative. Une nouvelle note aurait été 
envoyée à M. de Montebello portant que la France ne pou
vait pas admettre le passage de.la réponse de lâ.diète dansla
quelle on déclare que la diète;est partagée sùr laf,question de 
nationalité du prince Louis’, ce qui indiquerait l’intention de 
le laisser plus tard rentrer sur le territoire suisse dans le cas 
où il en aurait 1 intention. On espéré du resté que les com
plications de la France avec la Suisse sont sur le point d’être 
entièrement terminées, (Office corresf.)

— Le Moniteur publie un rapport au roi de M. Martin , 
du nord, sur la nécessité de diminuer les droits d’exporta
tion sur un certain nonabre.de marchandises et de produits 
bruts qui serventauxmanufactures. Ce rapportestsuivi d’une 
ordonnance dans laquelle sont désignées ces marchandises et

pierre , comme pour celui qui écrit sur ïe papier , sans aucun doute le 
symbole est là ; mais comme il est trop haut, mais comme il n’y a de 
poésie grande et vraie que cellè que comprendront les masses il leur

* ■ - I ~ 1 L-Apiceaiuu LI UJJ CJMie-
mere , trop actuelle d une pensée .-encore aux prises avec les partis. C’est 
ce qui fait qu’il lui arrive quelquefois d’amers désappointemens. Le ci
seau entaille lentement; les.événeineris, en temps de révolution , entrent 
vite dans les masses. Un jour le sculpteur monte derrière la toile tendue 
sur le fronton muet encore d’un temple qui à déjà changé trois fois de 
nom ; il lui faudra six ans pour écrire la page d’une histoire de trois 
jours. Six ans ! Et tandis qu’il travaille à traduire la pensée qui est mon
tée avec lui, bien des choses sé passent sur la place publique qu’il 11’a 
point vues. L’émeute, ce monstre farouche des cités populeuses l’émeute 
qui a tué Jean Goujon sur son échafaudage,a mis, pendant ses six an- 
nêes , les citoyens aux prises avec les citoyens. 11 s’est formé des camps 
et (tes partis à ses pieds , et lorsqu’enfin l’œuvre est dévoilée à [ous les 
regards, il s est écoulé, entre le premier coup de ciseau et le dernier, 
tant de rancunes et de haines, tant de désenchantemens et de scepticis- 

de.ré^oU(e,s odieuses et cruelles, que mille idiomes divers élè
vent teui s voix hostiles pour interpréter un langage unique et la pare

"«t"-* «.« **-«
Aussi M. Geefs a eu ce bonheur, bien rare aujourd’hui pour le sta- 

tuaue , que lorsque lundi dernier , la foule assemblée pour une solen
nité doublement nationale, a vu se dégager son œuvre de trois ans 
dans ton e la splendeur du marbre illuminé de toutes les magies d’un 
ia.311'! S° ei ’lOU es fs- Petjsées se sont, .confondues dans sa pensée ; 
dus les cœurs ont palpité de fierté; toutes les mains ont battus d’èn- 

> thousiasme. C est qu il s est trouvé appelé à exprimer avec le marbré

parmi lesquelles nous remarquons les bitumes, les charbons 
de bois, les minerais de fer et de cuivre.

— Aucun contre-ordre pour les mouvemens militaires 
n’était encore arrivéle7 à Lyon, et les mouvemens de troupes 
continuent.

Le Cour Her del’ Ain du 6 annonce, comme les lettres de 
Genève, que les bataillons français sont à Gex et à Ferney , 
ayant des avant-postes près des limites du territoire.

« On compte toujours, dit ce journal, sur l’arrivée de trois 
batteries de réserves organisées à Lyon.

» Le fort l’Ecluse vient d’être apjirovisionnéde tout le ma
tériel nécessaire de défense et de denrées, pour tenir campa
gne pendant un temps limité. »

— Le Journal des débats accompagne des réflexions sui
vantes la réponse de la diète Suisse à la note de la France 
demandant l’expulsion du prince Napoléon-Louis.

Nous croyons le'différend terminé par cette réponse, peu 
explicite, il est vrai, sur la question du prince Louis , mais 
tout-à-fait convenable pour la forme, conciliante et pacifi
que pour le fond. C’est de la Suisse elle-même que dépendra 
désormais le maintien de la bonne harmonie qu’elle espère 
et désire ne plus voir troublée. Car la France ne servira ja
mais de point d’appui à des conspirations ou à des intrigues 
contre l’indépendance et la tranquillité de la confédération 
helvétique, qui retrouvera au contraire dans le gouvernement 
français, toutes les fois qu’elle en aura besoin, son ancien et 
fidèle allié.

— On lit dans le Journal des Débats :
« Nous venons de recevoir de Londres, en original, l’acte 

en date du o juillet 1838, par lequel la reine d’Angleterre 
accorde à toutes les productions littéraires des états qui use
ront de réciprocité , privilège et protection dans toutes les 
possessions de l’empire britannique.

» Cette décision honore le gouvernement de la reine Vic
toria. Espérons que la France ne tardera plus désormais à 
suivre un aussi noble exemple ! »

NOUVELLES D’ESPAGNE.
On écrit de Bayonne., le 6 octobre :
« On a parlé d’une affaire meurtrière entre la division 

Pardinas et les troupes de Cabrera; la division Christine au
rait été presque entièrement détruite.

» Des rapports officiels, adressés par le gouverneur mili
taire de Caspe au général San Miguel, annoncent que Ca
brera tombanj; à l’improviste entre Çaspe et Machela sur les 
cinq bataillons et les deux escadrons de Pardinas, les a 
mis en déroute. Il n’a pu échapper qu’un très-petit nombre, 
d’hommes de cette division. Le général Pardinas et, plusieurs 
officiers ont été tués. Mille hommes à peine ont pu s’échapper.

» La population de Sarragosse s’est émue en apprenant 
cette nouvelle. Des cris ont été proférés : A bas les minis
tres ! et les canons de la place étaient braqués contre les 
rues. Un orage effroyable a inondé Sarragosse dans la nuit 
du 26: il a occasionnéd’immenses dégâts. Les grêlons étaient 
de la grosseur d’une noix.

» Espartero n’a pas quitté Villarcayo, et Marotto las en-
CARTACIONES.

» Le courrier de Madrid du 1er., qui a manqué , avait été

un sentiment énergique , durable, forl dans l’oppression , exalté dans 
la victoire , un sentiment qui a toujours armé contre ses maitres ces 
vieilles provincesflamandes, aujourd’hui jeune royaume : le sentiment
de la patrie. Car c’est le symbole de la patrie , l’image de la Belgique 
que représente sa belle statue et non celle de la Liberté , comme dès 
journaux l’ont dit et quelques personnes le croient encore. Il fut ques
tion de représenterd’abord cette image, mais le projet en fut abandonné 
par bonheur pour la durée del’œuvre du sculpteur. Non pas qu’elle n'eût 
pu dignement échauffer son génie. La Liberté est une sainte et puissante 
deesse dont lé statuaire doit aimer à reproduire les formes austères 
Mais jusqu’à des jours plus calmes, jusqu’à l’époque plus proche qu’on 
11e croit, où les factions ne pourront plus soulever les multitudes en 
prononçant son noin , ne placez pas l’image de la Liberté sur. les places 
publiques. Na dévoilez point les idoles, quand 011 peut les.souiller, quand 
des mains ténébreuses peuvent leur jeter du sang et de la boue. Mais 
I image de la patrie est une auguste et sainte, image; sa statue en Bel
gique est 1 expression d’unede ces pensées universelles que le sculpte r 
rencontre si difficilement de nos jours. Quel parti oserait ici profaner 
un tel inarbre . M. Geefs peut se reposer dans sa gloire ; son œuvre 
durera. ’

C ost une belle œuvre en vérité. Une 'feqime colossale , aux formes 
larges et puissantes , dont les vastes proportions pourtant n’excluent 
pas la serenitcdivine, de la grace, inscrit sur une table de marbre qua
tre cmtes glorieuses pour la Belgique. La table repose sur sa cuisse 
gauche. Tout le corps .s’appuye sur ia hanche droite magnifiquement 
développée. A voir ce beau corps de femme , dans cette attitude de 
la force confiante , on dirait (il faut 111e pardonner ce paradoxe sous la 
forme d’antithèse qui seul exprime ma pensée)., 011 dirait le mouvement 
au repos. Tout y repose en effet.et s’y meut à ia fois. Les lignes du 
galbe courent autour des bras, du visage, du cou, deTépaule droite- 
les plis des draperies,courent autour du torse et des jambes- et ïà 
gtatue repose. Cefut un beau spectacle que celui deTacbûtedu vóüe 
qui la reiiouvrait. Vatuit Dea: la déesse sé révéla. Sur le fond bleu
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pris par les carlistes, à la Muela, à quatre lieues de Sarra- 
iîosse : la malle a été brûlée, »

-------- .sees—..... ........
HOLLANDE.

(Journaux dull octobre.)
On lit dans le Handelsblad ces importantes nouvelles , 

qui combleraient üe joie la Belgique, si elles venaient à se 
■confirmer.

« D’après les derniers avis que nous avons reçus, et sur 
l’exactitude desquels nous croyons devoir compter , il y a 
pen d’espoir que le gouvernément reçoive, avant l’ouverture 
de la session des étals-généraux, une réponse positive 
(eer stellig antwoord) de la Conférence à la proposition 
du roi.

D’un autre côté, il se confirme de plus en plus, ainsi que 
nous l’avons déjà annoncé à nos lecteurs, que les cinq puis
sances sont d’accord sur un point, à savoir qu’entre elles et 
notre cabinet le traité des 24 articles a perdutoule force, et 
qiril n’est plus rien qu’une lettre morte (datlusschen hen en 
ons cabinet het traktaat der 24 artikelen alle kracht verloren 
heeft en niets meer is dan eene doode letter.) »

---------- -=MSS>3SSSSs>e®9'S5©aï=-——------ -
BELGIQUE — Bruxelles, le il octobre.

La Société philanthropique de Bruxelles s’occupe en ce 
moment d’organiser son exposition annuelle au profit des 
pauvres, et un appel est fait à toutes les dames charitables 
pour former des réunions de travail, afin de rendre l’expo
sition aussi brillante que possible. ..

Plusieurs comités de dames se forment pour aider la so
ciété à atteindre le but qu’elle se propose en créant de nou
velles ressources^positives et autres que l’aumône , pour la 
classe laborieuse du peuple, pendant la saison rigoureuse.

L’exposition doit avoir lieu celte année dans les premiers 
jours de janvier 18.19, elle sera comme tous les ans précédée 
d’un concert à T Hôtel-de-Ville. Les envois peuvent être 
adressés à l’hospice de là Société, rue des Tanneurs., ou chez 
M. le vice-président T’Kint T’Kint.

— L’adjudication de la fourniture du pain aux troupes en 
agarriison a Tirlcmont n’a pu avoir lieu hier faute de sou
missionnaires. Bile sera annoncée ultérieurement .par voie 

■ d’affiches.
— Avant-hier, une vache a été encore écrasée entre Vit- 

vorde et Mâlines au passage du dernier convoi sur le chemin 
de,fer. La locomotive cl deux waggons ont été jetés hors 
rails. On n’a pas eu de malheurs à déplorer..

Bruxelles,'le 10 oéüobre. — (3 heures.) — La bourse ne sort pas tie 
son grand calme ; spéculateurs et agents se fatiguent de cette longue 
suspension. Ce n’est pas l’argent qui manque pour les opérations, car 
ïftfct rarement si abondant. Sais on craint une crise en France, elle 
réagirait certainement sur nos places. Fonds de l’état dette active 2 1(2 
p.c. 54 3[4, 5 p. s. 102, 4 p. e. 82 I|4 A,, 3 p. c. 73 lj2 P. Société 

■Générale titres en nom fl. S27 P., certificats au porteur émission de 
Paris 1730; Société de Mutualité 116125 (116 1[8) P.; Actions-Réunies 
892 50 (991|4) P.; 'Canal de la Sombre à l’Oise -.1130 (113) et P.; Sars- 
longchamps 1900 (190) A.; Société Nationale 1260 (126) p.

L’actif espagnol a été frappé d’un grand coup par la nouvelle hausse 
.delParis ; il y a quêlqsïes'jours on pariait qu’il-ne descendrait pas au- 
-dessous du cours de 17, cependant aujourd’hui, il est tombé à-I6 7(8 
offert, poür'revenir à 16 7(8 IBjltî A. 17 P. peu d'affaires.

Envers, deux heures 3i4. — Par voie télégraphique. Ardoin 16 7j83[4 
«ans affaires.

........ ....... Ysw mioo<piriir>niii --------- -
LIÈGE, LE 12 OCTOBRE.

Le Constitutionnel des Flandres prétend que le Politi- 
•que , qui se plaignait naguère, selon lui, d’une prétendue 
prohibition 'des grains étrangers, N depuis rectifié cette 
erreur. L’entrée des grains serait-elle donc libre .par ha
sard ? Oui, la prohibition qui frappait le froment est le
vée. Mais en est-il de même pour le seigle, qui entre, 
pour les deux tiers., dans la composition du pain dontse 
nourrissent les classes ouvrières? Aon. L’entrée du seigle 
est toujours prohibée. Ce n’est pas tout. En parlant de 
la libre exportation de la farine nous avions dit 7 On se 
tromperait étrangement si l’on croyait que nous désapprou
vions cette mesure*, non; mais que Ton reste du moins con
séquent dans ses actes, et si d’un côtéon autorise la libre ex
portation de la farine, que d’un autre côté on permette aussila 
libre importation des grains. Savez-vous maintenant ce que 
fait le Constitutionnel des Flandres? Il retranche la der
nière phrase et il s’écrie : « Puisque le Politique approuve 
la libre exportation de la farine, il voudrait donc, pour être 
conséquent, permettre aussi la libre exportation des blés.

d’un ciel si pur que cette année nous n'en avions pas encore vu de pa
reil , les formes antiques de la statue se détachaient avec de merveil
leuses nuances d’omhre. Il semblait qu’on eût fait exprès pour le sculp
teur celte mâtiné d’Italie.

La Belgique vient d’écrire fia pointe de son stylet repose encore sur 
la table ; elle jette à ses pieds un regard calme, digne et puissant. Le 
lion historique , étendu derrière elle à ses pieds, ajoute à cette expres
sion de la force confiante qui est la pensée tout entière de l’artiste et 
qui se révèle dans les moindres détails de ce beau groupe. Aussi, comme 
œuvre de sentiment, et c’est ce que nous cherchons avant tout dans la 
»eulpture. M. Geefs n’a rien fait deplus remarquable.

Vous ne trouverez dans cette pose, dans ce regard, rien de cherché , 
rien de dramatique, rien de théâtral. Ce n’est pas une femme exprimant 
une pensée, c’est une pensée formulée en femme. Le bonheur de M. 
Geefs est de n’avoir point d’esprit (en sculpture, bien entendu). Vous 
savez que l’esprit est le cachet distinctif en même temps quë'la perte de 
l’art moderne. Lui possède cetVe qualité bien plus précieuse qui était le 
cachet de l’art ancien jusqu’à la renaissance , je veux dire la naïveté , 
mot qui rend parfaitementle naturel dans les arts , pourvu qu’on ait soin 
d’en écarter l’idée de mignardise.

Laissant de côté maintenant le sentimeut de l’œuvre pour n’en juger 
que le style, nous dirons que par l’exécution de la statue de la Belgi
que, M. Geefs vient de montrer toute l’étendue du clavier de son talent. 
Quoique plusieurs de ses œuvres, comme te monument du comte de 
Mérode, eussent déjà fait pressentir ce qu’il y avait d’énergie et de no
blesse dans son ciseau, ce qu’on aimait surtout en lui, c’était la délica
tesse de la forme et la gi'àce de la pensée. La réputation de M. Geefs est 
trop grande aujourd’hui pour que l’envie ne s’en console pas en resser
rant la portée il’un talent, qu’elle est forcée de reconnaître. Elle crai
gnait charitablement qu’il ne pût aborder les lignes amples et sévères 
de la statuaire antique. Qu’elle se rassure : la statue de la Belgique est 
un éclatant démenti à ses craintes. Ce n’est point là seulement du style 
gracieux, mais du style noble. Ces cheveux noués à la manière des divÿ

Serait-ce là le moyen de diminuer le prix du pain? » Nous 
répondrons au Constitutionnel : Nous ne sommes pas hos
tiles à la libre exportation même des blés; mais si on 
l’admet, il faut admettre également la libre importation 
des blés, et dès lors, il n’y a aucun danger à voir renchérir 
le pain. _______

Rien de mieux sans doute que de chercher à tranquilliser 
le peuple sur les conséquences de l’excessive cherté du pain, 
en lui montrant que cet étal de choses ne saurait durer long
temps. Rien de mieux non plus que de chercher à dissiper 
ses ridicules préventions contre les hommes qu’il appelle 
des accapareurs, par un étrange abus de mots; mais il 
ne faut point pousser ses prétentions jusqu’à nier l’état 
de gêne oû se trouve en ce moment la classe ouvriè
re. C’est ce que vient de faire pourtant un journal peu 
connu qui s’imprime dans le Hainaut sous le titre de 
Chronique de Courtray. Voici ce qu’on y lit : « Evi- 
» déminent les prédictions d’une cherté excessive ne sont 
» propagées que par des alarmistes ou des malveillans, et 
» n’ont pas le moindre fondement.» Nous ne savons vraiment 
pas dans quel monde vivent les rédacteurs de la Chronique 
deCounray. Quand toutes les classes de la population se 
plaignent du prix élev.édu pain , ces Messieurs, 'qui rfappar
tiennent probablement à aucune d’elles, trouvent non-seu
lement que ces plaintes lie sont pas justes, mais que les 
prévisions même d une cherté excessive n’ont pas le moindre 
fondement. Il faut avouer qu’une telle intrépidité d’optimis
me se rencontre fort rarement!

L’Indépendant, dans -un article consacré à justifier les 
retards que la construction du chemin de fer de Liège à la 
frontière prussienne, a éprouvés jusqu'à présent, dit; cette 
partie du rail-way sera achevée avant que le chemin de fer 
prussien n’arrive à notre frontière. Nous voudrions pouvoir 
partager l’opinion de TIndépendant; mais sa prédiction nous 
paraît irréalisable. Nous posons en fait que les travaux de la 
Société Rhénane seront terminés un an au moins avant 
l’achèvement de la section de Liège à la frontière prussienne. 
L’événement démontrera qui de nous, du Politique eu de 
TIndépendant, a tort ou raison.

Deux de ces œuvres colossales qui pourraient suffire à la 
gloire d’un artiste-, la statue de la Belgique et la statue du 
général Belliard, tout récemment inaugurées à Bruxelles, 
excitent une admiration aussi vive que générale. Jamais sta
tuaire ne remporta un plus brillant triomphe. L’étranger 
qui nous a tant de fois accusé de céder aux inspirations et 
aux caprices d’un esprit d'imitation servile, est forcé, en 
face de ces deux chefs-d'œuvre, de rétracter ses paroles de 
blâme et de mépris, pour reconnaître la supériorité du génie 
de notre jeune et célèbre sculpteur sur le talent de la plu
part des artistes contemporains. Deux journaux de Paris, le 
Constitutionnel et le Courrier Français ont fait le plus 
bel éloge des deux statues de M. Geefs. Pour ceux de nos 
compatriotes qui ne les ont pas encore vues, et qui pour
raient s’en faire une très-fa fisse idée en les jugeant d’après 
les litographiesqu’on vient d'en publier, nous reproduisons 
aujourd’hui, en feuilleton, un article du meilleur et du plus 
brillant de nos écrivains, où le génie de notre statuaire est 
analysé avec un profond sentiment de l’art et un bonheur 
d’expression peu commun. Nous ferons remarquer ici que , 
dans râtelier de M. Geefs, les modèles eu plâtre de ces ou
vrages, que tous admirent aujourd’hui, furent, de la part 
de quelques personnes, l’objet de critiques analogues à celles 
que le Grélrÿ a récemment subies.

Hier, à 4 heures de Taprès-dlner, il est arrivé à la houil
lère du Bois-d’Avroy, un de ces malheurs que les adminis
trateurs n’ont pu ni prévoir ni éviter, et si communs dans ce 
genre d’industrie, malgré toutes les précautions que l’on 
employe pour les éviter. Un éboule nent, sur une longueur 
de 30 mètres environ, s’est opéré dans une des galeries de 
l’exploitation et a recouvert trois ouvriers qui étaient occu-
Sés à l’extraction de la mine (2 hommes mariés et un céli- 
ataire.)
Aussitôt que M. Elias, administrateur de la société, eut 

connaissance de ce triste événement, il se rendit sur les 
lieux. M. Rossius, directeur des travaux, accompagné des 
maîtres ouvriers de ce charbonnage et de M. Haudry, 
dessinateur de la société, descendirent dans les travaux 
pour tâcher de porter secours aux trois malheureuses vic
times. Ils ne sont sortis de la bure qu’après avoir acquis 
la certitude que les trois ouvriers mineurs ne pouvaient * Il

nités grecques, ce dessin idéal du visage, convenable ici, puisqu’il rend 
une idéalité; ces formes majestueuses, ces longues draperies flottantes, 
ce n’est plus de la poésie intime comme dans les œuvres précédentes du 
jeune maître, c’est de l’épopée sculptée qui complète sa manière et jus
tifie la foi qu’avait en lui le ministre qui ne craignit pas de lui con
fier la glorieuse mission d’illustrer une glorieuse époque.

Il est fort heureux, du reste, pour M. Geefs que l’inauguration du mo
nument de la place des Martyrs ait suivi de près l’érection de la statue 
du général Belliard. G’étaitune œuvre ingrate que celle-ci; M. Geefs d.oit 
s’attendre à être mal jugé par Piçnorance et surtout par la critique de 
mauvaise foi. Puis le publie fait justice du prosaïsme du costume mo
derne en blâmant les statues vêtues de la sorte. Il n’y a de possible en 
sculpture que le nu et la draperie. Tâchez d’échapper à ces deux inévi
tables conditions de l’art; vous ferez sans doute des oeuvres pittores
ques, mais jamais poétiques, et qu’est-ce que la sculpture sans la poé
sie? Quoi de plus disgracieux que cette statue de l’empereur placée sur la 
colonne Vendôme! Quoi de plus burlesque que ces cornes du chapeau 
qui se dessinent en noir sur le fond du ciel ! C’est ce qu’on avait senti 
dans le dix-septième siècle et dans le dix-huitième, et l’on n'avait trouyé 
rien de mieux, pour concilier le moderne avec l’antique, que d’habiller 
les rois et les grands hommes en empereurs romains, tout en leur con
servant la perruque. C’était plus burlesque encore. Le secret de la ré
conciliation du costume avec ta statuaire, reste toujoursà trouver.Soyons 
donc justes et tenons compte à l’artiste des difficultés vaincues. On de
mande au sculpteur de représenter en marbre un homme de notre temps, 
que nous avons tous vu. 11 y avait pour lui nécessité de conserver son 
costume, nécessité de conserver son embonpoint tout en le dissimu
lant, nécessité enfin de ne pas altérer la ressemblance et la vraisemblan
ce, tout en ennoblissant la forme. C’est ce qu’a fait M. Geefs. Notre in
grat uniforme militaire, qui fait le désespoir des peintres, (que dirons- 
nous donc des sculpteurs) il l’a assoupli au point de révéler partout le 
nu. Pour arriver à cette solennité de pose qu’exige la statuaire, un man
teau jeté sur les épaules a été sa seule ressource. Avouez qu’il en a tiré

pas être retirés immédiatement et après avoir organisé tons 
les travaux de recherche. Tous les ouvriers rivalisent de 
zèle pour enlever les décombres qui recouvrent leurs malheu- 
r eux compagnons.

M. le docteur Desaive, appelé sur les lieux pour y donner 
ses soins, n’a quitté l’exploitation que' vers 10 heures du 
soir , et après que sa présence fût jugée inutile.

Après le dernier coup de feu de la houillère de l’Espér 
rance à Seraing, le gouvernement, dans le but de s’assurer 
si la confiance accordée à la lampe desûreté n’était pas exa
gérée, nomma une commission composée de MM. Devaux 
Chèvremont, Gernaerl, ingénieurs des mines, Orban etau-1 
très industriels, chargée de faire une série d’expériences 
avec le gaz de houille mêlé à une grande quantité d’air suf
fisante pour produire la détonnalion. Les travaux de cette 
commission commencés depuis peu et qui se continuent en 
ce momentan gazomètre de Liège, confirment au plus haut 
degré lés principes sur lequel sir Htimjihry Davy a basé son 
utile invention, et nous sommes heureux d’annoncer à l'in
dustrie houillère qu’elle peut continuer à avoir la plus en^ 
■tière confiance dans la lampe du célèbre chimiste anglais.

Nous avons rendu compte, il y a quelques jours du mal-* 
heur qui est arrivé à la houillère des Six Bonniers à Ougrée. 
Un industriel de notre ville nous adresse quelques observa
tions sur les moyens qu’il.croit propres à empêcher le retour 
de ces aecidens; il suffirait, selon lui, d’ajuster, au moment 
où les ouvriers vont se servir du euffat pour remonter, à la 
corde qui est toujours terminée par un morceau de chaîné ' 
des cordes supplémentaires en chanvre et en fil de fer, qui 
viendraient se relier au panier.

C’est ainsi, ajoute-1-ä, que dans la province du Hainaut 
où les ouvriers ne se servent jamais du euffat soit pour re
monter soit poutr descendre , ceux qui sont chargés de visi
ter la bure oa de la réparer, attachent ordinairement plu
sieurs cordes à celle qui soutient le euffat.

Le quai d’Avroy se trouve enfin désobstrué du long et 
lourd échafaudage qui en fermait Tunique et trop étroite 
avenue libre aux piétons, entre la voie pavée servant au 
charriage et le bord de la Meuse. La mesure est fort bonne, 
à coup sûr, quoique passablement tardive. Cependant tout 
n’est pas fait, et nous demandons qu’on la complète. Voici,, 
selon nous, ce qui reste -à faire. La ligne des parapets et 
garde-fous se trouve interrompue sur plusieurs points : il 
faut songer à la rétablir de manière qu’elle qe présente plus 
aucune solution de continuité. La saison n’est pas très-éloi* 
gnée où la rivière grossira , débordera peut-être, et expose
rait à d’imminens et continuels dangers les passans qui cir
culent en foule sur ee quai , non-seulement le jour , mais 
jusqu’à une heure avancée de la soirée, alors que déjà il ne 
règne plus qu’une lumière douteuse ou qu it fait tout—à—fait 
obscur. Or, { obscurité va maintenant nous surprendre (le 
bonne heure, sans que la promenade, favorisée par un 
temps encore assez doux, soit pour cela désertée. Comme il 
est sage et humain de ne pas attendre qu’un malheur ar
rive pour en prévenir le retour, et que prévoyance est 
mère de sûreté, nous croyons qu’ôn fera fort bien de pren- , 
dre sans retard les mesures nécessaires pour parer à tout 
accident : c’est une précaution que nous indiquons à la vi
gilance de nos administrateurs.

■On dit que M. Sanse , directeur du spectacle, va soumet-4*' 
tre aux tribunaux la question de savoir si le droit des indi-y 
gens sur les représentations théâtrales, a été ou non aboli; 
par l’arrêté du gouvernement provisoire qui a proclamé la > 
liberté du théâtre. ______

L’institut des sourds-muets a Jail Tacquisilion d’un hôtel 
rue Agimont, moyennant 42,411 fr,, y compris les, frais. 
La maison rue des Sœurs-Grisés a été vendue 29,975 Tr. U 
y a donc à suppléer une somme de 12,436 fr. Il serait a dé
sirer que les ministres de la justice et de l’intérieur portas
sent ,a leur budget, une somme {suffisante pour couvrir ce. 
déficit. ______

Le conseil communal , dans sa séance à huis-clos du 10 , 
a nommé sous-maîtresse à l’école du soir pour les filles Mlle 
Lovinfosse. Le concours avait donné le premier rang a Mlle 
Aimée Thiriart. -,

Il a nommé les sieurs Kinet et Leclercq secondans de o 
classe à l’école préparatoire industrielle.

On lit dans le Moniteur ;
« Quelques appréhensions s’étant manifestées, dans cer

taines localités, au sujet de la cherté du grain, et partie»-1

un immense parti. Ce ne pouvait être une œuvre d’enthoiisrasme ; ie 
toujours une statue habilement conçue, sagement ordonnée. L ati 
du général est calme et n’oble; ici encore, il y a, comme loujoui :
M. Geefs , absence complète de l’afféterie dramatique. Pour juge; 
prévention cette statue, il faut se placer et à son véritable point 
et. au point d’optique des conditions imposées au sculpteur. L est î j 
lité ennoblie. Nous avons entendu faire au sculpteur ce reproene • 
tête de loin semble trop petite pour le corps elle peu de longueur qu, 
augmente encofe ce défaut. Encore une fois l’artiste avait à cnoi ■ 
tre un portrait ou une œuvre d’imagination. Il a dû s’arrêter auxj .^ , 
du réel, ne sacrifier aux exigences de Part que ce que la vér‘ ,vr„, nui ' 
que lui permettait à la rigueur. Bu reste, c’est îe sort des œu i t 
retracent un fait trop actuel où qui reproduisent un personnage vu 
d’bier. On ne peut se faire a voir sur un piédestal l’homme q ja 
sur le mêmorsbi que tout le monde. Il n’y a pas plus de «*.* 1 rcB
figure de Napoléona passé du monde réel dans (émonde P, ,.J.iele 
que la génération qui ne l’a point connu est homme mainlenan 
voit plus (tue par les yeux de l’imagination, ïa.BC dû

Tous les ans,M. Geefs gagnera son procès à propos de1cet‘“„iMpment 
général Belliard, et plus tard, quand nos costumes auront C0™P la 
changé de coupe et de style (puisse ce changement arriver m 
statue du généra! Belliard acquerra un intérêt historique qu je
rait avoir maintenant. Il y a au Louvre deux statuettes “° .Il2a(iin.
Henri IV, cuirassé de pied en cap et de Marie de Medicis en vert a d8 
Aujourd’hui ce sont deux chefs-d’œuvre de délicatesse .de » < jes
difficulté vaincus. Lorsqu’elles furent faites, c est-à-dire: qu ,,es 
costumes qu’elles représentent couraient les rues, je suis sm u de 
choquèrent plus d’un grave fourbisseur et plus d’un digne rnar 5 de
drap. II en sera de même plus tard des statues élèyées aux n ()e pef-
notre temps. On ne verra plus le costume ; on ne s înquiéiera i er>
fet pittoresque. La statue du général Belliard ne pourra que |
nous en sommes certain, à l’examen d’une postérité ^arnau^



lièrement du froment, le gouvernement a cru devoir pren
dre, à cet égard, des informations dans les diverses provin
ces du royaume.

« Il résulte unanimement de ces informations qn'il existe 
partout des quantités de grains largement suffisantes pour 
tous les besoins de la consommation, et que l'on a tout lieu 
d’espérer qu’une baisse de prix de plus en plus marquée se 
prononcera aussitôt que le cultivateur, attardé par les soins 
d’une récolte qui n’a pu être obtenue, cette année, qu’un 
mois au moins, plus tard que d’ordinaire, ainsi que par les 
semailles, aura pu battre et livrer ses grains au. commerce. 
Ces informations, de même que les mercuriales des marchés 
régulateurs pour la première semaine d’octobre, signalent 
dès-à-présent le commencement de cette baisse. »

Ce n’est pas seulement en Belgique que la baisse fait 
'des progrès ; sur les principaux marchés de France, à Paris 
comme à Londres, elle se fait sentir, et déjà les craintes se 
dissipent. Les assertions du journal officiel rassureront sans 
doute les consommateurs.

— Nous avons annoncé que les membres de la commission 
nommée pour juger les mémoires relatifs à la fixation de 
l’orthographe de la langue flamande s’étaient réunis à Bru
xelles. Bonze mémoires ont réuni les conditions requises par 
le programme. Après un long et consciencieux examen , la 
commission a décidé à Timanimitéqu’uucun de ces mémoires 
ne pouvait remporter le prix, attendu que pas un seul n’avait 
résolu la question proposée. Cependant elle a reconnu que 
le meilleur mémoire était celui de M. Musely, de Courlrai. 
Elle propose à M. le ministre de l’intérieur d’accorder à cet 
homme de lettres la moitié du prix, à titre d’encouragement, 
i — Voici le résultat des examens pour la philosophie 
(épreuve préparatoire) subis devant le jury :

L’université de Liège avait 5 élèves inscrits; 3 ont été ad
mis,'Ï ajourné, 1 s’est retiré.

L’université de Bruxelles avait 5 élèves inscrits; 2 ont été 
admis, I a été ajourné, 1 rejeté, 1 s’est retiré.

L’université de Louvain avait 36 élèves inscrits; 26 ont été 
admis, 5 ajournés, 1 s’est retiré, 4 ne se sont pas présentés.

Les études privées ont fourni 7 élèves inscrits; 4 ont été 
admis; 1 a étc ajourné, 2 ont été rejetés.

Au total, il y a eu 67 élèves inscrits, dont 44 ont été ad
mis, 11 ajournés, 3 rejetés, 5 se sont retirés , 4 ne se sont 
pas présentés. -

— Le jury d’examen pour la candidature en philosophie 
a produit les résultats suivans :

Liège avait 11 élèves inscrits; 8 ont été admis d’une ma
nière satisfaisante; 3 ont été ajournés,

Gand avait 3 élèves inscrits ; 3 ont été admis d’une manière 
satisfaisante, 1 avec mention Honorable, 1 avec distinction.

Bruxelles avait 8, élèves inscrits; 3 ont été admis d’une ma
nière satisfaisante, 1 avec grande distinction, 3 ont été 
ajournés, 1 ne s’est pas présenté.

Louvain avait 23 élèves inscrits. 12 ont été reçus d’une 
manière satisfaisante, 1 avec mention honorable , 2 avec 
grande distinction , 6 ont été ajournés, 1 s’est retiré, 1 ne 
s’est pas présenté.

Les études privées avaient fourni 5 élèves inscrits. 3 ont 
été admis d’une manière satisfaisante, 1 a été ajourné, 1 ne 
sest pas présenté. '

Au total, jl y a eu 52 élèves inscrits, dont 29 admis d’une 
manière satisfaisante, 2 avec mention honorable, 1 avec dis
tinction, 3 avec grande distinction , 13 ajournés, ! s’est re
tiré, 3 ne se sont présentés.

L’université de Louvain a seule fourni des élèves pour le 
doctorat en philosophie, au nombre de 4, dont 1 a été admis 
dune manière satisfaisante, 1 avec distinction et 2 avec la 
plus grande distinction. - ■ -

— On écrit de Londres :
«M. Dunn, l’avocat irlandais qui s’est rendu si ridicule 

perses assiduités auprès de miss Burdett, la plus riche 
«entièredes trois royaumes, vient d’être enfermé dans le 
enateau d York pour avoir troublé l’ordre public et refusé 

fournir caulion.Yl restera en prison jusqu’à l’ouverture 
es prochaines assises. M. Bunn est un bel homme dont les 

minieres sont distinguées; il vientd’éerire à sir Francis Bur- 
ueu que ses intentions sont honorables, qu’il aime éper- 
dU'iient miss Burdett, et qu’il espère obtenir sa main. Il 
est accusé de félonie, et nous croyons que les poursuites 
dont il est l’objet tempéreront son ardeur. »

7~ écrit des frontières de Monténégro. 19 septembre : 
U vladika des Monténégrins est enfin arrivé sur le lerri- 

®{re ?lltl'ichien pour entrer en négociation avec les com
missaires autrichiens et terminer à 1 amiable le (différend 

« frontières qui s’est élevé entre cette peuplade et le gou
vernent autrichien. Le capitaine russe Kowalevski qui, 
comme on levait maintenant, avait entrepris le voyage de 
Montenegro aux frais du gouvernement russedans un but 
ureinent scientifique, a , dit-on, reçu de St.-Pétersbourg 
nare de rentrer sur-le-champ en Russie , où il aura à jus- 
oer sa conduite pour s’ètre immiscé dans les affaires en

verni'°n’ °“ :'i°ute et m6me on assure d"ei de plus, le gou- 
sam rT”■ russe a énergiquement exprimé au vladika sa de
ceit!«-n au suiet de l’obstination dés Monténégrins dans 
roi ni ,lre.’ 1 e.n8ascant à rétablir le plus tôt possible les 
lP i.A nsiatnicales qu’il était si fort intéressé à entretenir avec 

gouvernement autrichien.
desôoi i' vienl défaire avec succès,à Londres, une
piecK .vi161 i,Ieuse eniParachute-Le ballon contenait 16,000 
hen^-i luesde Saz- Après plusieurs essais auxquels on 
sanir.piitlUCScbornerait ,e spectacle, M. Hampton,assis dans 
Ion A • -C0U|)a l,ruSfIuement la corde qui retenait le bal— 
lor's;, ‘STSliôt ’ l’occostat s’éleva avec une effrayante rapidité. 
dc[alut a Près de 7,000 pieds de terre, M. Hampton 
l’anxiÂf' a ParaGh«te : on ne peut se faire alors une idée de 
s’éleva iCS .sl)ectateu,'s- Le ballon tourna sur lui-même en 
chuteH-» |),uis l°ml,a longtemps avant le parachute; le para- 
gfâce- u Cbé s était 0llverG et il descendit se balançant avec 
Green i -^rapton n’éprouva aucun mal.-MM. Rusch et 
bientôt-lventi dït-on; pour tenter une expérience, s’élever 

1 a une hauteur qui doit affecter leur respiration.

>Yaeo ^uve‘îes personnes à Londresont voulu tenter un 
T «ans les airs et ont prié M. Green de leur servir de

pilote. Mardi matin, cette ascension a eu lieu dans les jardins 
du Vauxhall.Ces messieurs avaient èu soin d’embarquer dans 
la nacelle de copieuses provisions de bouche avec une demi 
douzaine de bouteilles de Champagne et un petit baril de Xé
rès. Après que M. Green eu passé une longue et minutieuse 
inspection de tous les cordages qui fixentla nacelle au ballon, 
et se fut bien assuré que tout était en ordre, cinq pigeons 
renfermés dans un sac de toile furent embarqués pour être 
lancés dans les airs à une certaine dislance avec un billet 
attaché dans leur cou pour venir porter des nouvelles des 
aéronautes à leur amis de terre. A onze heures , le ballon 
fut dégagé de ses entraves et s’éleva majestueusement. Le 
temps était à ce moment brumeux et les nuages étaient très 
près de la terre, ce qui fit qu’au bout dé quelque temps le 
ballon avait entièrement disparu se dirigeant vers le sud- 
ouest , au-dessus du chemin de fer de Southampton.

Vendredi une lettre eslarrivée écrite par M. F. Gye, l’un 
d eux, et annonçant que leur descente a eu lieu sans accident 
prés du village de Bishop Walton, situé entre Portsmouth 
et, Southampton à une distance d’environ 74 milles de 
Londres. Les voyageurs avaient emporté avec eux du linge 
de corps. Il n’y avait dans la nacelle que 120 livres de lest; 
et cependant il a fallu s’en défaire entièrement, mais en
core il a fallu jeter tout ce qui fésait du poids , tels que les 
provisions de bouche, le vin, les bouteilles et jusqu’aux 
habits pour empêcher que le ballon ne tombât dans la mer. 
Grâce à cet allégement, l’aérostat s’est soutenu en l’air , et 
la descente ayant eu lieu sans le moindre accident, le ballon 
vide a été ployé et amené à Portsmouth , où les voyageurs 
ont été parfaitement accueillis par les habitans et invités à 
prendre leur part d’un grand dîner.

Clémentine P..., demeurant à Baye (Marne), allait se ma
rier. Agée de 19 ans, belle, instruite, elle n’était point heu
reuse. Son oncle, qui l’avait prise chez lui, lui reprochait 
presque son hospitalité. Et pourtant il était riche, céliba
taire, et Clémentine entourait son oncle de mille préve
nances.

Vivant aussi avec un homme qui ne savait pas apprécier 
tant de qualités, comment Clémentine, qui était recherchée 
en mariage par le fils d’un boulanger de Châlons, n’eùt-elle 
pas donné à son prétendu tout ce qu’il y avait d’amour dans 
son cœur? Pour lui, il connaît son empire sur la pauvre 
fille, et il abuse d’elle jusqu’à lui demander un crime.

« Ton oncle, lui dit-il, te donne mille ecus en mariage. 
Ce n est pas assez. L’auberge du Cheval Blanc est à vendre : 
on en veut 12,000 fr. ; il nous en faut la moitié tout de suite.

Et comment ? — Ah ! d’abord il ne faut pas compter sur 
son oncle de son vivant. — Eh bien ! renonçons à l’auberge.
— Y renoncer! mais alors notre mariage ne peut avoir lieu" 
Or, tu m’aimes, n’est-ce pas? — O mon Dieu, il le demande'
— Quel âge a ton oncle? —45 ans. — Que cela ! Un homme 
de sa trempe peut vivre encore trente ans. Nous serons déjà 
vieux ! Toi vieille fille, à quoi te servirait une succession qui 
viendrait si tard ? Tu as confiance en moi, n’est-ce pas ? Eh 
bien, écoute. «

Puis il lui fait entendre, après bien des détours, que son 
oncle a assez vécu ; qu’il faut s’en défaire par le poison.

Clémentine allait éclater en reproches. «Je devine tout 
ce que tu peux me dire , reprit 1 infame. Je t’en dispense 
c est arrêté, ii fuut qu il en soit ainsi, ou adieu pour tou
jours. »
* •?,tIv^lisép?1)Ie, en disant ces mots, présentait à la trop 
faible Clementine, le papierqui contenait le poison.

Le lendemain, pendant que Clémentine dispose le cou- 
vert, son père et sa mère viennent pour passer la journée 
pres d elle, on ajoute deux couverts et l’on se met à table.

.....L’oncle offre un mets à ses convives, Clémentine, les 
yeux hagards, se précipite sur le plat, le lance dans la rue 
et tombe évanouie.

Le maire passait justement devant la maison de l’oncle 
quand I événement arriva; mais cet événement, déjà si ex
traordinaire par lui-même, acquit une bien autre gravité 
quand on sut qu’un chien , qui avait'mangé de ce mets ve
nait de mourir empoisonné. Le reste fut recueilli ; procès- 
verbal fut drossé; et le tout envoyé-au procureur du roi.

........  On devine la suite. Clémentine avoua qu’elle avait
voulu empoisonner son oncle , mais elle garda le silence 
sur les raisons de son entraînement. On la-condamna à la 
réclusion.

M. A. P.... , qui a visité la prison de Clairvaux, a fait de 
cette visite l'objet d’un rapport au ministre, et il reproduit 
en ces termes ses observations sur Clémentine :
. “ Je ne puis dire combien elle est aimée dans la maison : 
jamais on ne l’a vue jouer, jamais on ne Ta vue à la cantine 
avec ses co-détenues. Et cependant, celles-ci l’aiment sin
cèrement : toutes, sans exception, elles ont pour Clémen
tine une sorte de respect. Quant aux employés de la maison 
us lui portent un intérêt véritable ; ils lui accordent la con
fiance la plus entière ; elle est monitrice générale à l'école 
des femmes , contre-maîtresse d’atelier et prévote du dor
toir des jeunes filles. Yoici un trait qui, seul, pourra vous 
donner la mesure des qualités de Clémentine. Le produit du 
travail des détenus sé divise en trois parties, comme Ton 
sait : un tiers revient à l’entreprise ; un autre tiers est mis 
en réserve ; enfin le dernier tiers leur est abandonné, afin 
qu ils puissent ajouter quelques douceurs à la nourriture de 
la maison. Croirait-on que Clémentine, un jour que ses pa
ïens vinrent la voir, leur remitTénorme somme de cent 
francs, qu’elle avait eu le pieux courage d’aimsser en deux 
ans, et sou à sou, en s’imposant les plus dures privations !»

ËTaT CIVIL DE LIÈGE DU 7 OCTOBBRE 
Décès : I garç., 1 fille, I femme, savoir :
Marie J lie. Brasseur, marchande, âgée de 51 ans, rue Degrés St-Pierre 

épouse de Jean Vanroomenhurg. “ ’
Du 8. — Naissances, 5 garçons, 6 filles.

Décès : 5 garçons, 1 fille, 6 femmes, savoir-
Beatrix Deharens, sans profession, âgée de 80 ans, rue Vertbois . 

veuve Henri Gillet. Véronique Gaty, sans profession âgée de 80 ans rue 
faubourg St-Léonard, veuve Pierre Kinet. Lambertine Durbuy, sans 
profession , âgée de 74 ans , rue de Mery, épouse de Jean Lambert 
S?,01?!) '!?' Rar,c Cokaico. sans profession, âgée de G5 ans, faubourg 
Ste-Walburge, veuve Joseph Isidore Jehin. —Marie Anne Thesseur, sans

prtr^(f§ée deir59 ans ’ ruC du Vfi,Ua > vcl,ve de Servais Painsmay.
- Mane Catherine Bfermanne, journalière, âgée de 29 ans , rue quai" 
d Avroy, épouse Jacques Jh. Jamart. 1

Du 9. — Naissances .- 5 fiiles.
Décès : 2 garçons, 6 hommes, 1 femme • savoir ■
Jn. Ma tri ehe, maçon, âgé de 87 ans, rue Molinva'iix. ép. de Marie Ca- 

‘hf‘ne ùelbrouck. — Barthelérm Harzé, avoué, âgé de 77 ans, rue Lulai- 
tes-Jésutles, epoux en 2me. noces de Marie Tliéresse Henriette Caroline 
rlorquin. François Lhoneùx, armurier âgé de 38 ans, nie Fb St- 
Gilles, epoux de Marie Anne Franck. - Pierre François Ballier 'guide 
au orne, escadron du régiment de guides, âgé de 33ans, céüb — jaeq 
Delaet, chasseur au 3me. régiment ce chasseurs â pied . âgé de “»=> ans 
*n garnison en cette ville, eélib. — Jn. Reubens; milicien, au" dépôt 
du batai Ion des sapeurs mineurs, âgé de 21 ans, en garnison en cette 
ville, céltb.—Marie Ida Elias, sans profession, âgée de 87 ans rue 
béguinage St.-Christophe,

Du 10.—Naissances : 4 filles.
Du IL— Naissances : 2 garçons , 4 filles.

Manages 11, savoir : entre
Ant. Jh. Lambert, rentier, derrière la Boucherie et Marie Anne La- 

maye, sans profession, rue Puits-en-Soek. - Louis J. Charles Desruelles, 
négociant à Paris et Eugénie Dayeneux , rentière en cette ville. — Mi- 

■ • L2!nl,ertSimonis, armurier, rue des Urselines et Constance José
phine Closset, couturière, Hors-Château.-Joseph Godon, tailleur, der
rière les Potiers et Louise Christophe, repasseuse, en Bêche. — Jean Jac
ques Bury, journalier, derrière St-Pholien et Anne Joseph Franck iourn . 
même domicile. - Jean Aussens, serrurier, place Ste-Barbe et Anne Mal 
rie Elisabeth Anciaux . domestique, à la GofFe. — Emmanuel Joseph 
Dutilleux, tailleur de pierres , à Namichi et Anne Marie Mercken, sans 
profession , rue Champion - Louis Georges J. Ed. Tixhon , tourneur, 
rue Pierreuse et Marie Catherine Josephine Delvaux, couturière, rue du 
Champion, —Martin Joseph Evrard , armurier , faubourg Vivegnis et M 
Calherine Lambrexhe , sans profession , même faubourg. — Jacques J.
Hors61rfh»e 1 t"r’ faub0l"'S Sl-Gilles et Marie Barbe J. Kohlen, repasseuse, 
Hors-Château. —Servais J.. Leburton, journalier, rue du Chaffour et M.
J. Lambertine Bonin , couturière , derrière les Potiers 

Décès ■ 2 garçons, 2 hommes , 2 femmes , savoir'- 
rJ'eiP Rosa . ’ %é de 65 ans , sur Meuse, époux de Marie

pSa,n;rA"H'l’l,?0lbLrt Jansenne, âgé de 23 ans, soldat an 3» ré-
sinn P .ar (“n(V, ~ MarSué/u!i D«pa , âgée de 78 ans,. sans profes
sion , rue Casquette, veuve de Bartliélemi Houssa.—Marie Jh Jeao-
colàsliovy * 62 anS ’ SanS I)rofession » sur les Foulons. épouse 'de Ni-

THÉATRE ROYAL DE LIÈGE.
Dimanche 14 octobre 1838, abonnement courant , LA FliNCËE

opéra comique en trois actes. —La reprise du GAMIN DE PARIS vau
deville en deux actes. ’ u

FACULTÉ DE MÉDECINE.
La place de chef de clinique interne et celle de chef de 

clinique des aceouchemens;, seront mises au concours la 
pi entière le 23 courant et la seconde le lendemain, à 3 heu
res de relevée, au local ordinaire de l’Université.

Les élèves qui désirent concourir sont invités à se faire 
inscrire chez M. Ansiaux, secrétaire de la faculté, rue Fé- 
ronstree, n. 36.

ANNONCES.
On DÉSIRE EMPRUNTER 16 à 17,000 francs à 4 p. c. 

sur Immeubles d’une valeur considérable et libres de toutes 
charges.

S’adressera MeRENOZ, notaire, rue du Pot-d’Or. 1439

160,000 FRANCS à PLACER en tout ou parties. S’adresser 
par lettres affranchies à M. C-, au bureau dé cette feuille.

A VENDRE
Ulï l- r> 'f' ‘ ‘"1

En BOIS de CITRONNIER*, avécles accessoires. S’adres
ser au bureau de cette feuille. "

Tetes-Chauves.
iBaiYaa : ©»aawmtïa®®»

EÄU GAPILIiAIRE-MANÖÄM
Propre à la régénéra tion des cheveux, à en arrêter la perte 

et a les fa ire revenir aux Tètes-Cbauves, quelque soit la cause 
de leur chûte, se trouve :

A Liège, chez l’inventeur, Hôtel des Flandres, rue 
d Avroi. Il y a des flacons de 6, de 12 et de 16 francs. A 
Namur, chez Reulmonde, rue de l’Ange. A Bruxelles, chez : 
Lemmens, parfumeur, Montagne de la Cour, Gî 

Le même spécifique guérit radicalement la Teigne. On 
garantit. Prix : 6 francs le flacon. Affranchir. 1413

INSPECTION FORESTIÈRE DE LIÈGE-

IL SERA PROCÉDÉ A LA VENTE
DES • i

COUPES DE BOIS DOMANIAUX
DE l’ordinaire 1839; savoir :

r -5 octobre 1838 , 10 heures du matin , à
L ADJUDICATION DES COUPES situées dans l’arrondis
sement de Liège ; et ensuite à la location, pour 7 ans, du 8,no 
Cantonnement de pèche de la Meuse.
, 2° £ Verviers , le 30 octobre 1838, 10 heures du matin, 
a 1 Adjudication des Coupes situées dans l’arrondissement de 
Verviers.

Liège, le 28 septembre 1838.
L’Inspecteur des Eaux et Forêts des pro

vinces de Liège et de Limbonrp 
DECHESNE, l’aîné.



LE POLITIQUE
■%*.

Le VENDREDI vingt-six OCTOBRE courant, 
à dix heures,

I ïi Slî II A A fl AI) U 4 U X EN CH R R. ES ,
Sur la mise à prix réduite à U,000 FRANCS, devant 

IÖ, le Jnge-de-Paix des quartiers du Nord et de l’Est, de la 
ville de Liège, en son bureau, rue Neuve, derrière le Palais, 
par le ministère de M* DUSART, notaire à Liège à ce 
commis,

UNE MAISON ;
en bon état avec bâtiment ayant servis à une distillerie -, 
cour, etc., située à Liège , rue.Porte-aux-Oies, n. 553.

Cette MAISON et les ÉÀT1MEN S joignants à l’eau «ont 
propres, par leur situation, à toute espèce de fabrique ou 
établissement industriel. 4409

MENTION HONORABLE;, MÉDAILLE d’hONNEUR.

VESICATOIRES CAÜTRI1ES,
TAFFETAS DE EEPÊRDRIEL,

Pharmacien brèvelé , faubourg Montmartre, n° 78, à 
Paris, l’un pour entretenir les VÉSICATOIRES d’une ma
nière parfaite, l’autre pour panser les CAUTERES sans 
démangeaison, 2 fr. le rouleau, I fr. le I|2 (jamais en 
boîte), serrebras perfectionnés, compresses àl centime, 
préférables au linge , etc. Ces produits, signés Leperdriel, 
sont adoptés par les médecins de Paris. Dépôts chez MM. 
Decamps, à Liège; Bossut, à Tournay; Van Hisberghe, 
place delà Monnaie à Bruxelles; Van Campen, à Anvers; 
Evars, à Dinant; Van Miert, à Mons ;•Jourdain , à Namur ; 
Lechevallier, à Philippeville; Buzon, à Nisme , Fagot et 
Collet, à Couvin.

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS.

Ml »ES.
DEMANDE EN CONCESSION SOUS LES COMMUNES DE BEYNE-HEUSAY, 

ROMSÉE, FLÉRON ET VAUX.
Publications nouvelles en exécution de l’art. 13 de la loi du 

2 mai '1857.
Le ministre des travaux publics,

Vu les lois des 21 avril 1810 et 2 mai 1837 et l’arrêté royal 
du 22 juin 1837 ;

Vu la demande en concession de mines de houille sous les 
communes de Beyne et Roinsée, formée le 23 avril 1811, par 
la société charbonnière de Werisler ;

Vu la demande en concession de mines de houille sous les 
communes de Beyne-Heusay, Romsée et-Fléron, formée le 
27 décembre 1811, par la société de Üuhous ;

Vu la demande eu concession de mines de houille sous les 
communes de R.omsée et de Vaux, formée le 10 mars 1818, 
par la société charbonnière de Donné ;

Vu la demande en concession de mines de houille sous la 
commmune de Romsée, formée par la société charbonnière 
de Nooz ; .

Vu la demande en extension de concession de mines de 
bouille, sous la commune de Beyne-Heusay, formée le 31 dé
cembre 1818 par la société charbonnière de Werisler ;

Considérant que ces demandes tombent sous 1 application 
de l’art. 13 de la loi du 2 mai 1837,

Arrête :
Art. 1". Lesdites demandes et le .présêBt arrête seront pu

bliés dans le Moniteur, par trois insertions consécutives, 
faites de quinze jours en quinze jours.

Art. 2. Ces demandes et le présent arrêté seront en outre 
publiés par trois insertions consécutives, de quinzaine en 
quinzaine, dans un des journaux de la province de Liège,, et 
et affichés pendant trois dimanches consécutifs , de quinzaine 
en quinzaine, dans le chef-lieu de lajirovince, dans celui de 
l’arrondissement judiciaire où la mine est située, et dans 
toutes les communes sur lesquelles elle s’étend.

La députation du conseil provincial de Liège est chargée 
de pourvoir à l’exécution de l'art. 2 ci-dessus.

Bruxelles, le 8 septembre 1858.
Nothomb.

compris dans cette délimitation, le quatre-vingtième du 
produit net des mines extraites sous leurs fonds à toute pro
fondeur.

Par pétition enrégistrée à la ci-devantpréfecture del’Our- 
Ihe, le 27 septembre 1811 , sous le n° 152 du répertoire 
particulier, le sieurRomsée (Jean-Gilles),tant en nom pro
pre que eormhe tuteur de Romsée, (Thomas, Gabriel, Jean- 
Joseph et Jean-Nicolas) , eofansde Romsée (Thomas), et la 
demoiselle Romsée (Anne-Marie), tous domiciliés en lacom- 
mune de Beyne-Heusay, ont demandé la concession de mi
nes dé houilies gisantes sous des terrains d'une étendue su
perficielle de 92 bonniers métriques 42 perches carrées, si
tuées dans les Communes de Beyne-Heusay, Romzée et Fté- 
ron, et dont la délimitation est ainsi qu’il suit :

Au nord, partant du point où le sentier venant du che- 
chemin desGilottes entre dans le bois de Beyne, par une 
ligue droite longue de 700 aunes environ aboutissant à l’égli
se de Beyne; de là prenant le chemin dit Jean-Simon et le 
continuant jusqu’à ja chaussée de Liège à Herve, traversant 
cette chaussée et suivant le chemin qui se rend aux champs 
de Beyne, en continuant dans la même direction delà pied- 
sente qui conduit au Grand-Fontaine jusqu’au ruisseau de 
Genfosse.

A l’est, longeant ce ruisseau jusques vis-à-vis de la mai
son du sieur Flanquel(Gilles);de ce point côtoyant le fond 
du Genfosse jusqu’à le piedsente qui traverse la campagne de 
Beyne pour aller au Croupet; suivant la piedsente jusqu’à la 
chaussée de Liège à Herve; descendant ladite chaussée jus
qu’à l'embouchure du chemin qui conduit aux champs de Bilki; 
prenant ce dernier chemin etle continuant, ainsi que la pied
sente qui y a fait suite, jusqu’à la Verte-Voie, remontant la 
Verte-Voie jusqu’au chemin de Frankart.

Au sud , suivant le chemin de Frankart jusqu’à la ren
contre de la haie qui longe la campagne de Romsée;

A l’ouest, suivant la haie susdite jusqu’au chemin de Beyne 
à Chaumont ; descendant ce chemin jusqu’à celui de Werister, 
longeant les prairies à droite jusqu’au fond des Pilottes; con
tinuant ce fond, en descendant jusqu’au chemin des Pilottes, 
traversant ce chemin et longeant la partie vers le sud d un 
étang, ainsi que la limite est dubois de Beyne , jusqu’à l’en
droit où le sentier venantduditchemin y entre, point de dé
part. ,

Par une seconde pétition, enrégistrée à l’administration 
provinciale, le 17 décembre 1822, les sieurs Romsée (Jean- 
Joseph et Jean-Nicolas), domicilié à Beyne-Heusay, ont re
nouvelé la demande ci-dessus analysée, et réitéré l’offre dé
jà faite aux propriétaires de la surface, du quatre-vingtième 
trait ou cinq cents par bonnier métrique.

MINES DE HOUILLE.
Suri la demande.

DEMANDE EN CONCESSION DE
Par pétition enregistrée à la préfecture je 25 avril der

nier, les sieurs Simonis (Jean), de Fléron, Charlier (Thomas 
et Denis), de la Queue-de-Bois, et la dame Marret (.Flisabejh)
veuve de Grosjean (Gaspar) de Beyne, propriétaire dé la houil
lère nommée Werisler, ont demandé la concession des mi
nes de houille existantes sous des terrains situés sur les ter
ritoires des communes de Beyne et Romsée, et limitée ainsi 
qu’il suit : *

Au nord, à partir de la naissance du ravin dille Grand-Fond 
au hameau de Malgueull.e par ledit ravin , jusqu’à un ancien 
puits d’extraction maintenant servant de bure d’air; de ce 
point, par une ligne droite sur l’angle supérieur du bois ap
partenant à M. Marret, situé à Beyne; ensuite se dirigeant 
sur un charme qui sert de limite audit boi$; puis suivant un 
ravin jusqu’au ruisseau de Beyne , et continuant ce ruisseau 
jusqu’au fond de Pirghaye.

A l’ouest, en partant au ruisseau de Beyne , par ledit 
fond Pirghaye , jusqu’au chemin de Muselins , au lieu dit 
Pireux; puis remontant ledit chemin jusqu’à celui de Mal- 
gueulle à Chaumont, et suivant ce chemin jusqu’au hameau 
de Chaumont.

Au sud, de ce point, par le grand chemin qui conduit de 
Chaumont à 1 église de Romsée,jusqu’à 1 entrée delà ruelle 
qui tend de Romsée à Malguellq. -

A l’est, parla ruelle ci-dessus indiquée, jusqu’au hameau 
de Malgueulle , où le ravin de Grand-Fond à sa naissance.

Les pétitionnaires offrent aux propriétaire des terrains

Par pétition enregistrée au gouvernement de la province, 
le 1Ö mars 1818 , les sieurs Magnée '(Laurent), demeurant à 
Romsée; Bovy (André), demeurant à Liège ; Ramdaxhe 
(Jean-Lambert), demeurant à Fléron; Leclerck (Laurent), 
demeurant à Romsée, et Magnée (Hubert), demeurant à Vaux- 
sous-Chevremonl , formant la société de l’exploitation 
dite Donnée, en renouvelatit une ancienne demande formée 
sous le régime de la loi de 1791, ont demandé la concession 
des mines de houille existantes sous des terrains situés dans 
les communes de Romsée et Vaux, et dont la délimitation 
est ainsi qu’il suit :

Au nord, partant de l’angle occidental d’une pièce de terre 
; appartenant à Legros (François), et longée au nord par un 
ruisseau jusqu'à l'endroit où il se divise; remontant celle de 
ses branches qui coule vers le nord et qui coloie les proprié
tés de Gérard (II.), delà veuve Renard (Servais), une seconde 
de Legros (F.), de Dejaer (IL), de la veuve Bailly (Gilles)'', 
et de Debouny (T.), et s’arrêtant vis-à-vis des limites du 
verger des enfans Pirghaye ; continuant cette limite jusques 
vis-à-vis là maison desdits enfans Pirghaye; de ce point, par 

I une ligne droite longue de 80 aunes environ, 'finissant au 
coude formé par le chemin du Pas; suivanlce chemin jusqu a 
l’endroit où il joint celui du Muselin; continuant ce dernier 
chemin jusqu’au coude qu’il forme pour se diriger vers celui 
de Chaumont à Malgueule;

A l’est, à partir de ce coude, suivant encore ledit chemin 
de Muselin jusques vis-à-vis de Teinbouchure de celui de 

; Chaumont à Malgueule; prenantensuite le chemin qui se rend 
: au hameau de Chaumont, et s’arrêtant au premier coude qu il 
fait à l’entrée de ce hameau ;

Aù sud, de ce point et en laissant le hameau de Chau
mont àgauohe, par la voie qui tend du chemin Ranzy à 
Chaumont dit Pireux; prenant ce dernier chemin et le con- 
linuapl jusqu’à la maison de Pirson Cornet, en laissant à gau
che la maison de Wilmotte (Dieudonné), et à droite celle de 
Ranzy (G.);

Ai ouest, partant de la maison Cornet par une ligne droite, 
lengue de 460 aunes environ, finissant à l’angle occidental 
dé ià pièce de terre de Legros (François), longée aunordpar 
le ruisseau, point de départ.

Lëi pétitionnaires ont offert aux propriétaires de la sur
face le 81° panier des mines à extraire.

Par pétition enregistrée à la ci-devant préfecture de TOur- 
thè, le 9 décembre 1811, et renouvelée sous les dates des 25 
février 1818 et Ier mars 1825, les sieurs Debouny (Gilles- 
Joseph, Noël et Henri-Joseph) , domiciliés à Romsée; Fa- 
flotte (Toussaint-Josèph, époux de Debouny (Marie-Fran
çoise) , demeurant aussi dans la commune de Romsée; Ran- 
daxhe (Jean-Lambert)., de Fléron, et Magnée (Hubert), de 
Vaiix-sous-Chevremont, ont demandé la concession de 
mines de houille gisantes sous des terrains d’une étendue 
superficielle de quinze bonniers métriques, situés dans la 
commune de Roinsée, et dont la délimitation est ainsi qu’il 
suit : .

A l’ouest, partant au coude formé par le chemin de Méu- 
selin , proche les terres de Decerf (Clément), et Woos. par 
une ligne droite, longue de 460 aunes, passant à l’œil d’une 
arène, traversant le chemin de Werister ou des Tauraux, 
et aboutissant au chemin des Trixhes, au bois de Beyne.

Au nord, suivant ce dernier chemin jusqu’à celui de Mal
gueule'à Chaumont;

A l’Est, prenant le chemin de Malgueule à Chaumont et le 
.conCnuanl jusqu’à la ruelle de Lhonneux; suivant cette ruelle 
Jusqu’au chemin de Chaumont à Romsée près du village de 
ce dernier nom.

Au sud, allant par le chemin de Romsée à Chaumont en 
passant à côté du village de Chaumont jusqu’au cheminée 
Meiiselinisuivantce dernier chemin jusqu’au coude qu'il forme 
près des terres Decerf et Woos, point de départ.

Les pétitionnaires ontoffert aux propriétaires de la surface 
le 81° panier de Textraction.

Demande en concession des sieurs Limbourg (Th.), Charlier 
(G.-L.), à Beyne ; Clossel(J.) et Laclage (L.), à Romsée ■ 
Charlier (D.), à Queue-de-bois ; Ghariier(Ch,), et la darne 
Lemoine (Françoise), à Fléron.
Par pétition enregistrée le 51 décembre 1818, sous le n° 

463, au rèperÉire de [’administration provinciale de Liège 
le sieur Limbourg (Thomas), demeurant à Beyne, agissant 
tant en son nom que pour les sieurs Charlier (Louis), de 
Beyne), Closset (Jean) et Leclage (Laurent), de Roinsée; 
Charlier (Denis), de la Oueue-de-Bois; Charlier (Thomas), 
de Fléron; et la dame Lemoine (Françoise), veuve en pre
mières noces de Simonis (Jean), etépouse en secondes noces 
de Bouillon (Simon), de Fléron; ses co-associés, en vertu 
de la procuration avenue par-devant le sieur Varlet (Jean), 
notaire à Beyne, le 9 août 1820, a demandé une extension 
en concession de mines de houille gisantes sous des terrains 
d’une étendue superficielle de 31 bonniers métriques 18per- 
ches carrées, situés dans la commune de Beyne-Heusay, et 
dont la délimitation est ainsi qu’il suit :

Au nord, partant du chemin du Bois-de-Beyne, ensui
vant celui de Chènée à Beyne, jusqu’aux quatre chemins, et 
de ce point jusqu’à la chapelle Lemoine ;

A l’est, de là, allant par le chemin dit Marret sur les Pi- 
lottes à Beyne jusqu’au quatrième angle de ce chemin forme, 
éloigné de 270 aunes environ de la chapelle Lemoine; puis 
par une ligne droite aboutissant au bure de Xhorre près du 
ruisseau de Beyne;

Au sud, de ce point, par une seconde ligne droite traver
sant le chemin dit Marret, sur les pilottes de Beyne et finis
sant à la Charmille, existant vers le nord au sommet dubois 
de Beyne, de cette Charmille, descendant le ravin qui se 
trouve dans ce bois, jusqu’à l’œil d’arène de Werister au 
ruisseau de Beyne; puis suivantee ruisseau jusqu’à la rencon
tre du ruisseau de Juregaie ;

A l’ouest, de là prenant le fond qui cotoye le bois du sieur 
Walcff, en passant à côté de la maison du sieur Denis (Ma
thieu), jusqu’à la terre Françon, ensuite par une ligne droite 
traversant cette terre et sd terminant au chemin du fond du 
bois de Beyne, et suivant ce dernier chemin jusqu’à celui de 
Chênèp à Beyne, point de départ.

Le pétitionnaire a offert aux propriétaires de la surface, le 
quaH^vingt^mepMieMes^^Re^rajt^^^^^^^
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PARIS. LE 10 OCTOBRE.

Trois p. c. . . . .1 
Quatre p. c. . . J 
Cinq p. c. . . .j 
Aet, de la Banque.; 
Obi. la vil. de Par. 
Emprunt belge. . 
Société Générale. 
Banque de Belgiq. 
Mutualité. ....

81 05
102
109 45

1172 50
102

1445

[[Actions, réunies. . 
Différée ancienne. 
Dito nouv. s. inté. 
Dette active. . . .
Id, passive. . . 

[Emp. rom. . . . J 
Ifiente de Naples. J 
iEmpr. portugais.] 
Miguéliste. . . . .

19 1|2

104
100 45

ANVERS, LE 11 OCTOBRE.
Anvers. Det. act. 105 3i4 [Prusse. Em.àBerl. 117 1[2

n Det. diff. 50 Naples. Cert. Fal. 93 5)8
Empr. de 48 mill. 102 A Et. Rom. Lev. 1832. 101 1[4

Id. de 30 mill. 91 7 [8 A Cert, à A. 1834. . 100 5l4
Holl. Dette, aetiv. : —
Rçule rembours.,, CHANGES.
Autriche. Métalli. 107 A
Lots de H. 100. . . 555 A Amslerd. C. jouis. 1[2 p.

» fl. 250. . . 456 A Id. 2 mois. —
» fl. 500. . . 768 A Rotterd, C, jours. iß P-

Polog. Lots fl.300. 118 )|4 et. A Id, 3 mois. —
» » fl. 500. 157 3(4 et A Paris. C. jours 1[8 av.

Brés. Em. L. 1834. — Id. 2 mois 5|8 > p
Espagne.Ardoin. . 16 7[8 et P Londres. C, jouis 40|3
Dette passiv. 1854. — Jd. 2 mois 40[

» Différée. . 5 3 [4 P Francfort. C. jours 56
Danemarc.E.NoU. 95 A Id. 3 mois 55 5$

Dito à L............ 75 1[2 Bruxelles et Gand lis'

P

P
A
A
P
A
A
A
A

BRUXELLES, LE 11 OCTOBRE.
Dette active 2 1[2| 
Emp. Rothschild. 
Fin courant. . . . 
Emp. de 30 mill. J 
Id: de 57 mil. .) 

Emp de 1852 (4)J 
Act. de la Soc. G. 
Emp. de Paris. . . 
S. de Comm. de c.
B. de Belgique. .
C. de S. et Oise. . 
Hauts-Fourneaux. 
Banque Foncière.
Idem........... ... . .
Flenu...................
Hornu. ......
Sclessin.... -
Soc. Nationale. . 
Levant du Flenu.
Ougrée...............
Sars-Longscham. 
Chemin de Fer. .
Venues.............. ..
St-Léonard. . . . 
Chatelineau. . . , 
Verreries. .... ...

’ Betteraves.
! Verrez, de Chart 

L’Espérance. . .

54 3[4 
102

92 1['4 
73 1(2

827 
1750 

150 1[2

113 et

190

1 !5 
126 
160

j 190

123

Brasseries............
Tapis................. .
Fer d’Ougrée, . .

A Mutualité. . . .
P S. C. Bruges. . - ,

Monceaux............
Act. (Réunies.. . .
Borinage..............
Houyoux. , , . , ,
Papeterie..............
Lits de Fer: . , . 
Luxembourgeoise 
Civile. ........
Hërve. ...... . .
Ch. de Fer de Col. 
Ch. de B., M. et B. 
Asphalt. .... .
Holl. Dette active. 
Losrenten inscrit.

■ j Autriche. Métalliq 
A) Naples. C. Falcon.

1
 jEspagne. Ardoin. 
[Fin courant, . .,. 
Pifme un mois. . 
Différée de•1839. 
Idem de 1835. 
Passives. .... 
Brésil. E. de Roth. 
Rome. E. de 1834.

105

116 1(8 

99 1[4

53 liS 
ÏO0
Î06 3[4

17

101 1[2

1
P

MARCHÉ DE LIEGE DU 11 OCTOBRE 1838.
. Froment , l’hectolitre............................... fr. 23 84.
Froment nouveau ........
Seigle, idem. .....

22 95.
16 15. 
15 43.
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